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INSTRUKTION [DES FRANZ. AMBASSADOREN MICHEL- JEAN AMELOT] FUER

DEN NACH NEUENBURG ENTSANDTEN [CHARLES- LEONARD
CRUAU] DE LA BOULAYE

Rott/ Représentation X 81 , spez . Anm. 6

"Vous direz de ma part à Mess . [ Johann Rudolf ] Sinner et [ Johann Friedrich]

Willading députés de Berne , qui se trouvent présentement à Neeufchastet [ ! ]

que depuis la mort [ 1694 ] de Mr . [ Jean - Louis - Charles ] l ’abhé d' Orleans

dernier Duc de Longueville , le Roy [ Ludwig XIV. ] a tousiours fait cognoistre

qu ' il ne s ' intemnoit [ ? ] pour aucun des princes , ~ou seigneurs francois

pretendans à la souveranaitê de Neeufahastel plus que pour l ' autre , et que

sa Maiestê entendoit de laisser les Cours libre aux loix , et aux tribaunaux

du pays . " Angesichts dieser eindeutigen Haltung seines Herrn ha¬

be man annehmen dürfen , dass sich auch die mit Neuenburg verbün¬
deten Orte [ BE, LU, FR und SO] die gleiche Mässigung auferlegen

würden . Dies um so mehr , "qu'ils n 'ont aucune inspection ni supériorité
sur ce Comté " .

Weiter "que Cependant elle [gemeint Sa Majesté ] apprenoit que Mrs. de Berne
[Schultheiss und Rat ] apres plusieurs démarchés moins plubliques contre Mon¬

seigneur [ François - Louis de Bourbon ] le Prince de Conti , S ’expliquaient

auiourd ' huy ouvertement , et s ' opposaient aux interest de ce Prince , comme

si l ' honneur qu ' il a d ' estre de son sang Royal , estoit chez eux une raison

d ' Exclusion , que sa Maiestê ne pourvoit regarder tranquillement cette con¬

duite qui est si contraire au respect qui luy est deû , et à l ' empressement



[que ] Mess . de . Berne m ' avoient témoigné depuis quelques mois de regagner ses

bonnes graees.

[Que Sa Majesté ] vouloit bien se tenir encores dans la mesme impartialité

pour ce qui concerne les droits de differents Princes ou seigneurs francois

sur neeufchastel [ .' ] , mais qu ' elle ne souffiroit pas que Mess , de Berne , ny

quelque autre Prince ou Estât que ce fust S ' airogeât l ' autorité de disposer

de la destinée de Neeufchastellois qui devoit estre uniquement réglée par

leurs loix et par leurs Coustumes.

Qu ' au reste sa Maiesté , apres les assurances que Mess , de Berne luy avoient

données par son Ambassadeur [ gemeint Amelot selber ] , du désir qu ' ils avoient

de Cultiver l ' honneur de son alliance , et s ' attirer le retour de son affection,

estoit surprise , qu ' ils ne changeassent point de maniérés , en ce qui pourroit

avoir rapport a la .fronce , qu ' elle m ' a ordonné de m ' en expliquer sur ce pied

avec Mess , de Berne , et de leurs faire entendre que si apres tout ce qui

s ' est passé de leur part depuis plusieurs années , ils n ' observoient pas à

l ' avenir plus de mesures , sa Maiesté trouverait bien moyen de leur faire

cognoistre ce qu ' ils luy doivent , sans interresser les autres Cantons . "

Kopie , in franz . Sprache , ev . aus der franz . Ambassade
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